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Assemblée Générale ordinaire de la Ligue IDF des Echecs 

Samedi 1er février 2020 
CISP, 17 bd Kellerman 75013 Paris 

 
Compte rendu 

 
62 clubs sur 168 sont présents ou représentés, soit 188 voix. 
 
Certains membres de l’assemblée générale expriment leur désaccord sur les termes du compte 
rendu et du rapport moral et exprime la volonté de ne pas le voter en l’état. 
Le Président répond que ce compte rendu et ce rapport moral exprime la vérité des faits et 
actions qui ont été menés contre la Ligue IDF des Echecs par ces membres et qu’aucune 
modification de la vérité ne sera effectuée.  
Nous constatons qu’à nouveau aucun comité départemental n’a soumis un quelconque projet à la 
Ligue depuis la saison dernière comme d’ailleurs depuis 2016. 
Ces comités ont préféré récupérer les voix des clubs pour aider le Président de la FFE en difficulté, 
suite à un article de presse le mettant en cause, à passer une AG FFE de juin 2019 sereine, en 
échange d’une mesure illégale et non statutaire de spoliation de 50% de la part Ligue à leur profit. 
Le Président constate que les Présidents des comités départementaux sont venus poursuivre 
cette campagne contre la Ligue lors de cette assemblée générale et qu’ils ont récupérés des 
pouvoirs de clubs dans ce seul but. 
 
Approbation du compte rendu de l’AG du 20 janvier 2019. 
30 voix pour, 26 abstentions, 132 contre. 
 
Vote du Rapport Moral. 
30 voix pour, 26 abstentions, 132 contre. 
 
Présentation des rapports des différents secteurs par leurs Présidents. 
Il est fait état du dynamisme et du développement important de tous les secteurs d’activités de la 
Ligue IDF des Echecs, ce dynamisme ayant permis une reconnaissance accrue du travail de la 
Ligue par ses partenaires institutionnels et privés. 
 
Les comptes de la Ligue ainsi que le rapport de la commission des comptes validant la sincérité de 
la gestion sont présentés à l’assemblée. 
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Votes des comptes et du report à nouveau. 
56 voix pour, 0 abstentions, 132 contre. 
 
Vote du budget prévisionnel. 
56 voix pour, 0 abstentions, 132 contre. 
 
Fin de l’assemblée générale, le Président lève la séance. 
 
 
 

André Rasneur                                                                             Gérard Vaysse 
       Président                                                                                                      Secrétaire Général 


